
 LES MODALITES D’INSCRIPTIONS AUX FORMATIONS PROPOSEES  

 
Vous souhaitez inscrire un ou plusieurs collaborateurs (trices) à nos sessions de formations : 

 

 

Vous complétez auprès de l’organisme proposant la formation, le bulletin 

d’inscription. 

Vous recevez, en retour, de la part d’ARAMIS PERFORMANCE une convention de 

formation. 

Vous saisissez votre demande de financement de la formation en vous rendant sur 

votre site OPCOEP.FR. 

 
Vous cliquez sur le bouton : 

 
Sous l’onglet « Je transmets », sélectionnez « une formation » puis saisissez 

votre demande. 

Vous validez et vous éditez « le récapitulatif de votre demande de financement ». 

 
En cas de difficultés pour la saisie de votre demande de prise en charge sur le 

site d’OPCOEP (perte d’identifiants, difficultés de navigation…), 

n’hésitez pas à contacter OPCOEP.FR au 01 53 00 86 00 

 
Vous adressez à ARAMIS PERFORMANCE par mail (c.thoron@aramis.fr) 

une copie de ce récapitulatif de demande de financement. En retour 

ARAMIS PERFORMANCE vous adresse la convocation pour le démarrage 

de la formation (dates, horaires et lieu). 

 

 

Une fois la formation réalisée vous transmettez votre demande de 

remboursement à OPCOEP.FR Dans votre espace personnel, sous l’onglet 

« Je transmets », sélectionnez « Une demande de remboursement ». 

Opcoep vous rembourse dans les 30 jours qui suivent la réception facture. 

 

 

 En cas de difficultés, ou pour toute demande de renseignement, 
 N’hésitez pas à contacter Cathy à ARAMIS PERFORMANCE au 06 34 31 90 51 

 

 

 
* ARAMIS PERFORMANCE : Organisme qui délivrera la formation 
* OPCOEP : Organisme de prise en charge financière de la formation 
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